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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« et dans le respect de l'intégration au site et de la qualité architecturale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle rédaction de l'article L. 128-1 du code de l'urbanisme permet un dépassement
des règles de gabarit, de hauteur, d'emprise au sol et de densité d'occupation des sols, dans la limite
de 30 % pour les constructions remplissant des critères de performance énergétique.

Si l'on veut des villes durables, outre la performance énergétique, la qualité architecturale
et l'insertion au site doivent figurer parmi les critères permettant une augmentation de COS. 


